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nÈcl¡UENT MUNrcrPAr

Avis public est par [a présente donné aux personnes intéressées de

[a municipatité de Salnt-Ferréol-tes-Neiges :

Que [e consei[ municipal, à une séance tenue te 1-3 janvier 2020, a

adopté [e second projet de règtement suivant:
o #L9-765 modifiant [e règtement de lotissement (règtement

n'L5-675) en retranchant [a zone H3-].31 de ['articte 30 et en
modifiant [e taux pour fins de parcs et de terrains de jeux;

Que [e second projet contient une dlsposition qui peut faire
l'objet d'une demande de la part des personnes intéressées afln
que ce règlement soit soumis à t'approbation de certaines
personnes habiles à voter conformément à ta Loi sur les

étectlons et les référendums dans les municlpatités.

1. Une demande relatlve à [a disposition ayant pour objet les

potnts sulvants :

o de retrancher [a zone H3-131 de l'article 30 du
règlement de zonage #L5-679.

Que [a demande peut provenlr de ces zones et des zones
contiguës à ce[[es-ci. Ces dispositions sont réputées constituer
des dispositions distinctes s'appliquant particulièrement à
chaque zone mentionnée. Une tetle demande vise à ce que le

règlement contenant cette dlsposition soit soumis à

l'approbation des personnes habites à voter de [a zone à

laquetle ll s'apptique, ainsi que de cettes de toute zone contiguë
d'où provient une demande vatlde.

Condition de vatidité d'une demande

Pour être valide, toute demande doit :

lndiquer clairement [a dlsposition qui en fait l'objet et
la zone d'où elte provient, et, [e cas échéant,
mentionner [a zone à l'égard de laquelte [a demande
est faite;

Être reçue au bureau de [a Municipatité, au 33 rue de
['Églke, à Saint-Ferréol-les-Neiges, au plus tard te 29
janvier 2020;

Être stgnée par au moins 12 personnes intéressées de
[a zone d'où etle provient ou par au moins la majorité
d'entre e[[es si [e nombre de personnes lntéressées
dans [a zone n'excède pas 21.
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Personnes intéressées

Les renselgnements permettant de déterminer quelles sont les

personnes intéressées ayant [e droit de signer une demande
peuvent être obtenus au bureau de [a Municipatité, au 33 rue de

['Église, à Saint-Ferréol-les-Neiges, du tundi au jeudi de 8 h 30 à

1-2 h et de 1-3 h à 16 h 30, et levendredtde 8 h 30 à L2 h et de 13 h
à16h.

Absence de demande

Toutes les dispositions du second projet qui n'auront fait l'objet
d'aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement
qui n'aura pas à être approuvé par les personnes habtles à voter.

Consultation du projet

Le second projet de règtement peut être consutté au bureau de la

Municipatité aux heures normales de bureau.

lndications approximatives des zones concernées

Le second projet de règtement contient une disposition qui
s'appliquent aux zones suivantes et certaines d'entre e[[es

concernent les zones contiguës :

H3-l_31, FR-029, HL-L2L, H2-L30, H2-L34, H3-L22.

Le plan du périmètre des zones visées et des zones contiguës à ces

zones peut être consulté au bureau de [a Municipatité.

Donné à Saint-Ferréot-les-Nelges, [e
2L janvier 2020

Avis numéro z 2O2O-O4

Secrétalre-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martin Leith, secrétaire-trésorier de [a Municipatité de

Saint-Ferréol-tes-Nelges, certifie sous mon serment d'office avoir publié

l'avis publlc ci-haut, en en afflchant une cople à chacun des endroits

désignés par le conseit:

1. Hôtetde vitle

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du viltage Dany Drouln

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Daniel Morency

te 2L janvier 2020, entre 8 heures et L6 heures 30.

En foi de quoi, je donne ce certificat, [e 2]- janvier 2020.

Leith
Sec rter




